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1. Généralités. 
 
Les eaux souterraines ou superficielles sont utilisées pour alimenter en eau potable la population. Chaque 
collectivité doit garantir une alimentation en eau de qualité et en quantité suffisante.  

Tout captage destiné à alimenter en eau potable des populations, doit faire l’objet d’une autorisation préfectorale : 
l’arrêté d’autorisation fixe les conditions de réalisation, d’exploitation et de protection du point de prélèvement 
d’eau ; il déclare à la fois les travaux d’utilité publique et, en application de l’article L 1321-2 du Code de la Santé 
Publique, détermine les périmètres de protection à mettre en place. En fonction du débit prélevé, le captage peut 
également relever de l’application de l’article L 214-1 du Code de l’Environnement, et nécessiter à ce titre la 
réalisation d’un document d’incidence.  

L’enquête parcellaire conjointe a pour objet d’assurer l’information du public sur l’enquête en vue de délimiter le 
périmètre des immeubles dont l’acquisition est nécessaire à la réalisation du projet (DUP protection des sources et 
captage de Cubières-sur-Cible et du hameau des Baillesats) et de déterminer les propriétaires réels de ces 
immeubles.  

 

La commune de Cubières-sur-Cinoble se situe dans le département de l’Aude, arrondissement de Limoux a 
environ 70 km de Carcassonne. Il s’agit d’une petite commune rurale de 101 habitants située sur les collines de 
l’avant-pays nord-pyrénéen. 

Le réseau A.E.P de la commune est divisé en deux unités de distribution (UDI) distinctes :  

- Le village de Cubières-sur-Cinoble alimenté par la source de Cubières. 

- le hameau des Baillessats, alimenté par la source et le forage des Baillesats.  

La gestion des captages et du service de l’eau potable est actuellement réalisée en régie. 
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1.1. Objet de l’enquête conjointe : 

Par délibération en date du 23 octobre 2019, le conseil municipal de la commune de Cubières-sur-Cinoble à 
demandé la déclaration d’utilité publique des travaux de prélèvement et d’instauration des périmètres de protection 
des ressources :  

● Source de Cubières implantée sur la commune de Cubières-sur-Cinoble et destinées à être utilisées pour 
l’alimentation en eau potable du village.  

● Source de Baillessats, implantée sur la commune de Cubières-sur-Cinoble et destinée à être utilisée pour 
l’alimentation en eau potable du hameau des Baillessats. 

● Forage des Baillessats, implanté sur la commune de Cubières-sur-Cinoble et destiné à être utilisé pour 
l’alimentation en eau potable du hameau des Baillessats. 

Le dossier présenté à l’enquête est en fait une demande de régularisation administrative.  

Les débits d’exploitations sollicités sont les suivants : 

Source de Cubières-sur-Cinoble   : 7700 m3/an : 
Source  des Baillessats   : 2300 m3/an      :                  10900 m3/an 
Forage des Baillessats : 900 m3/an    : 

 

1.2. Caractéristiques du projet : 

Ce projet est soumis à déclaration d’utilité publique des travaux de dérivation des eaux au titre de l’article L215-13 
et L1321-3 du code de la santé publique, acte qui détermine autour des points de prélèvement les périmètres de 
protection 
 
 
 
1.3. Localisation et vulnérabilité des sources.   
 
 
 
● La source de Cubières,                        
 

            
 

La source de Cubières est située sur la commune de Cubières-sur-Cinoble au lieu dit Le Carla, on y accède à pied, 
par une piste-sentier à partir dela route menant au hameau des Baillessats. 
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Les abords proches de la source sont boisés, l’environnement généralcorrespond à des forêts avec une petite 
zone autour de la bergerieruinée de Faourax, en herbe et encore pâturée par quelques bêtes. Il est signalé une 
faune sauvage abondante (sangliers…). 
 
 
● La source des Baillessats,                        
 
 

 
 

 

La source des baillessats est située sur la commune de Cubières-sur-Cinoble au lieu dit Faoussal. On y accède à 
pied, au travers de prairies àpartir dela piste traversant le hameau des Baillessats. 
 
Les abords proches de cette source correspondent à des bois mis à part le périmètre clôturé. 
L’environnement global de cette source correspond àunmélange de terres en friches, boisées ou en herbe ou est 
signalé un élevage extensif de chevaux. 
 

 

● Forage des Baillessats,      
 

 

 

                          
 
 
Le forage des Baillessats est situé sur la commune du Cubières-sur-Cinoble au lieu dit Faoussal. On y accède à 
pied, au travers d’une prairie à partir de la piste traversant le hameau des Baillessats. 
 
Les abords proches de ce forage correspondent au hameau des Baillessats et à ses habitations en limite d’un 
secteur de prairies (Fauche et Pâture). 
 
Il est signalé que ces prairies peuvent être fréquentées par quelques chevaux et chèvres. Quelques parcelles sont 
en friches. 
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La vulnérabilité intrinsèque de ces trois captages due à un aquifère karstique est élevée. 
 
 
           
Graphique du système de production et de distribution d’eau potable sur la commune de                 
Cubières-sur-Cinoble (Village)  
 
 
 

 
 

 

 

Graphique du système de production et de distribution d’eau potable sur la commune de                 
Cubières-sur-Cinoble (Hameau des Baillessats)  
 

 

 

 
 
 
1.4. Les périmètres de sécurité : 
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Monsieur Jean Louis LENOBLE, hydrologue agréé, a validé les limites des périmètres de protection des sources 
de Cubières, de Baillessats et du forage des Baillessats, ainsi que les servitudes afférentes, lesquelles ont été 
proposés sur la base de l’avis sanitaire qu’il a lui-même établi. 
 
La notice explicative de l’ARS en date du 6janvier 2023, incluse au dossier présenté au public, décrit clairement, 
les deux périmètres de protection prévus. 
 

● Les Périmètres de protection Immédiate (PPI) : 

 

Les périmètres de protection immédiate sont destinés à empêcher la détérioration des captages et à éviter des 
déversements ou infiltrations de substances polluantes à l’intérieur ou à proximité immédiate des captages. 
 
Ils doivent être acquis en pleine propriété par la commune et à ce titre font l’objet de la présente enquête 
parcellaire conjointe conformément aux articles R112-8 à R112-24 et L311-1 à L311-3 du code de l’expropriation.  
 
 
 
- Source de Cubières : Il est proposé un périmètre de protection immédiate englobant les parcelles : C19 (partie), 
C20, C445 (partie), C446 (partie), C773, pour une superficie totale de 1500m2 
 
Ce périmètre devra être clôturé. Il peut s’agir d’une clôture barbelée (piquets châtaigner de 1,50 m de hauteur et     
6 rangs de fil de fer barbelés). Un portail à un vantail permettra l’accès dans l’enceinte close. 
 
 
 

 
 
 
 
 
- Source des Baillessats : Il est proposé un périmètre de protection immédiate englobant les parcelles :             
C542 (partie), C543 (partie), pour une superficie totale de 1000 m2. Il est également à prévoir une bande de 3m à 
l’extérieur pour l’entretien de la végétation. 
 
Une clôture existe déjà et sera régulièrement entretenue. 
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- Forage des Baillessats : Il est proposé un périmètre de protection immédiate englobant la parcelle C 556 (partie) 
ayant une emprise de 10mx10mcentrée sur la tête de forage. Il est également à prévoir une bande de 3m à 
l’extérieur pour l’entretien de la végétation. 
 
Ce périmètre devra être clôturé. Il peut s’agir d’une clôture formée de piquets métalliques de 2m de hauteur scellés 
dans des plots en béton et d’un grillage galvanisé à mailles de 50 mm. Un portail à un vantail permettra l’accès 
dans l’enceinte close. 
 
 
 

 
 
 
De manière générale,  toutes activités autres que celles nécessaires au fonctionnement et à l’entretien des 
captages y seront interdites. 
      

1.5. Identification des propriétaires et de l’emprise des PPI : 
 

Constatons qu’un état parcellaire complet décrit avec précision l’emprise des PPI ainsi que les propriétaires réels 
des immeubles à acquérir. 
 
                                 

● Les Périmètres de protection Rapprochée (PPR) : 
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Ils sont destinés à éviter, dans la mesure du possible, les pollutions microbiologiques et chimiques proches, qui 
pourraient se transmettre aux eaux captées en moins de 50 jours, qu’elles soient diffuses ou ponctuelles, 
accidentelles ou pas. 
 
L’extension de ces PPR sera limitée à une distance maximale de 300 mètres de ces captages. 
 
- Le PPR du captage de la source de Cubières :  
 

.  
 

 

 
 
- Le PPR du captage de la source des Baillessats :  
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- Le PPR du forage des Baillessats :  
 

 

 
 
 

 
 
1.6. Dispositions prévues pour assurer la qualité de l’eau : 

 
 
Les Périmètres de Protection Immédiate seront  clôturés sur une hauteur de 1,50 mètres à 2 mètres autour de 
chacun des captages et devront être équipés de système de fermetures sécurisées. 
 
Le génie civil des captages devra être réhabilité et ils seront munis d’aérations grillagées. Les ouvrages seront 
munis de canalisations de trop-plein/vidange protégées, équipées d’un clapet anti-retour.  
 
A l’intérieur de ces périmètres seront interdites toutes activités autres que celles qui sont nécessités par son 
entretien ou liées au service des eaux. Toute utilisation d’herbicides, insecticides ou autres produits phytosanitaires 
sera prohibée. 
 
Les périmètres seront entretenus par fauchage répétés, les arbres existants devront être supprimés. 
 
Des visites de contrôles et d’entretien seront réalisées au moins 2 fois dans l’année. 
 
Il ne sera pas laissé une accumulation d’eau à l’intérieur de l’enclos au besoin par la réalisation de fossés étanches 
et/ou de dalles de propreté autour des ouvrages. 
 
Les piste d’accès seront soit crées soit remises en état et carrossables en toute saison. 
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Les Périmètres de Protection Rapprochée  
 
Prescriptions affectant les PPR : source de Cubières, source des Baillessats et forage des Baillessats : 
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1.7. Cadre règlementaire : 

 
 
Le code de l’expropriation et notamment :  

 
● Les articles R11-1 à  R11-13 : concernant la procédure d’enquête préalable de droit commun relative à la 
Déclaration d’Utilité Publique.  
● Les articles R112-8 à R112-24 et L311-1 à L311-3 relatifs à l’enquête parcellaire conjointe. 
 
 
Le code de l’environnement et notamment : 
 
● L’article 215-13 qui permet dans le cas présent de régulariser une situation existante à savoir la dérivation 
d’eaux souterraines et l’exploitation des sources de Tury et d’En Coste dans la mesure où elles se révèlent d’utilité 
publique. 
 
 
 
Le code de la santé publique et notamment : 
 
● L’article L 1321-2 qui dispose que la DUP des travaux de prélèvement d’eau destinée à l’alimentation des 
collectivités humaines détermine autour du point de prélèvement, un PPI (périmètre de protection immédiat), un 
PPR (périmètre de protection rapproché) et un PPE (périmètre de protection éloigné) ainsi que les servitudes qui y 
sont attachées. 
 
L’arrêté n° 15-343 portant approbation du Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des eaux du Bassin 
Rhône Méditerranée et arrêtant le programme pluriannuel des mesures correspondant, approuvé le 21 décembre 
2015. 
 
L’arrêté préfectoral portant approbation du Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux du bassin versant de 
l’Agly, en date du 30 mars 1995. 
 
La délibérations du conseil municipal de Cubières-sur-Cinoble  en date des 23 octobre 2019 et 26 octobre 2022. 
(Annexe 2) 
 
Les arrêtés Préfectoraux en date des 26 juillet et 31 Août 2023 prescrivant cette enquête publique et sa 
prolongation.  (Annexe3) 
 
 
1.8. Composition du dossier d’enquête : 
 
Un dossier a été déposé auprès de la commune de Cubières-sur-Cinoble (Aude), il comprend : 
 
-  Coordonnées du porteur de projet. 
-  La notice explicative de l’ARS, mentionnant l’estimation des coûts. 
- Le dossier de demande d’autorisation préfectorale pour l’exploitation et la distribution de l’eau prélevée des 
sources de Cubières, Baillessats et du forage des Baillessats, en vue de la consommation humaine.  
 
- Les documents graphiques correspondants 
- L’avis sanitaire de l’hydrologue agréé. 
- Etats parcellaires 
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Ce dossier est complet, il satisfait aux exigences  énoncées par les articles R 123-8 du code de l’environnement et 
R 1321-6 du code de la santé publique. 
 
 
 
1.8. Avis des Services de l’Etat : 
 
● La Direction Départementale des Territoires et de la Mer (DDTM) à émis le 3 mars 2020, un avis favorable à la 
régularisation administrative des prélèvements AEP de Cubières-sur-Cinoble :  
 

 
● L’Office Nationale des Forêts (ONF), suivant  rapport du 13 mars 2020, indique qu’elle ne gère aucun terrain 
dans un contour rapproché du site de captage et de la source et par conséquent, n’est pas en mesure de formuler 
des observations dans le cadre de cette procédure de régularisation. 
 
 
  
1.10. Estimation et répartition des dépenses : 
 
Les frais d’étude et de procédure pour un montant de 14 080 euros HT, 
 
Les frais des travaux nécessaires aux aménagements à effectuer au niveau des captages et prescrits par 
l’hydrologue agréé, pour un montant global de 52 700 euros HT. 
 
Coût des acquisitions foncières pour un montant de 10 780 euros HT 
 
Soit un coût total de 77 560 euros HT 
 
 
 
1.11. Compatibilité du projet : 
 
 
● SAGE et SDAGE : 

 
Le dossier de déclaration d’Utilité Publique montre que le projet est compatible avec les orientations du SAGE 
bassin versant de l’Agly, ainsi qu’avec les prescriptions du SDAGE du Bassin Rhône Méditerranée. 
 
 
● Natura 2000 et Znieff : 
 
Les sources de Cubières, Baillessats et le forage de Baillessats sont situées en Zone NATURA 2000                  
« Basses Corbières) directive oiseaux. 
 
La commune est également très peu  impactée par une ZNIEFF de type un « Rivière de l’Agly » 
 
Les prélèvements effectués sur les captages A.E.P de Cubières-sur-Cinoble n’ont pas d’incidence particulière sur 
ces zones protégées. 
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2. Organisation et déroulement de l’enquête. 
 

2.1. Désignation du commissaire enquêteur : 
 
J’ai été désigné commissaire enquêteur pour conduire la présente enquête par décision n° E23000009/34 du 
Président du Tribunal Administratif de Montpellier, en date du 3 février 2023 (Annexe 1) 
 
En application de l’article R123-4 du code de l’environnement, J’ai indiqué satisfaire aux dispositions légales du 
texte susvisé et signé la déclaration sur l’honneur annexée à la présente procédure.   
 
  
2.2. Modalités préparatoires de l’enquête : 
 
Conformément à l’article R 123-9 du code de l’environnement, je me suis rendu le 8 juin 2023, au bureau de 
l’administration territoriale à la Préfecture de l’Aude à Carcassonne aux fins de remise du dossier d’enquête et de 
préparation de l’arrêté d’ouverture de l’enquête et de l’avis d’enquête. 
 
Par arrêté préfectoral en date du 26 juillet 2023, la présente enquête a été fixée du 17 août 2023 au                     
20 septembre 2023, soit durant 35 jours consécutifs. 
 
La mairie de Cubières-sur-Cinoble a été désignée comme siège de l’enquête et un dossier d’enquête ainsi que 
deux registres de déclarations y ont été mis à disposition du public.  
 
 
2.3. Ouverture et clôture de l’enquête publique : 
 
L’enquête publique à été ouverte le 17 août 2023 à 09 heures selon l’arrêté préfectoral du 26 juillet 2023 et pour 
une période de 35 jours consécutifs. 
 
Dès le début de l’enquête le commissaire enquêteur constate que l’information des propriétaires prescrite 
par l’article R 131-6 du code de l’expropriation, n’a pas été satisfaite. 
 
Après avis aux services de la Préfecture de l’Aude et sur demande de Madame le Maire de                 
Cubières-sur-Cinoble (lettre annexe 7), par arrête de Monsieur le Préfet de l’Aude en date du 31 août 2023, 
la présente enquête est prolongée d’une nouvelle durée de 21 jours pour se clôturer le 11 octobre 2023. 
 
Avis de cette modification est transmis au Président du Tribunal Administratif par Monsieur le Préfet de 
l’Aude. 
 
Le commissaire enquêteur assurant une nouvelle permanence le 11 octobre 2023.  
 
Le commissaire enquêteur à tenu des permanences à la mairie de Cubières-sur-Cinoble ou ont été déposés 
dossier et registres d’enquête de la façon suivante : 
 
Mairie de Cubières-sur-Cinoble : 
 
Le 17 août 2023 de 09h00 à 12h00. 
Le 07 septembre de 13h00 à 16h00. 
Le 20 septembre 2023 de 13h00 à16h00. 
Le 11 octobre 2023 de 13h00 à 16h00. 
 
L’enquête publique  s’est déroulée sans incident. 
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2.4. Information effective du public : 

 
L’avis au public faisant connaître l’ouverture de l’enquête a été publié par les soins de Monsieur le Préfet de l’Aude 
quinze jours au moins avant le début de celle-ci et rappelé dans les huit premiers jours dans les deux quotidiens 
départementaux de la façon suivante : 
 
 
Premier avis 
 

- Le Midi Libre du 31 juillet 2023. 
- L’Indépendant du 31 juillet 2023. 

 
Deuxième avis 
 

- Le Midi Libre du 20 août 2023.  
- L’Indépendant du 20 août 2023 

 
Avis de prolongation 
 

- Le Midi Libre du 04 septembre 2023 
- L’indépendant du 4 septembre 2023 

 
Un exemplaire de chaque édition a été joint au dossier par mes soins. (Annexe 6) 
 
L’avis d’enquête publique a également été affiché quinze jours avant son ouverture au tableau d’affichage devant 
la mairie concernée.  
 
L’avis de prolongation de l’enquête a dès sa parution également été affiché devant la mairie. 
 
Je me suis assuré que les lettres recommandées d’avis aux propriétaires concernés par l’emprise des PPI aient 
bien expédiées. 
 
J’ai pu au cours de mes différentes permanences, vérifier la correcte application des mesures prises pour 
assurer la publicité de l’enquête. 
 
Le procès verbal d’affichage délivré par Madame le  Maire de Cubières-sur-Cinoble  est joint au présent.      
(Annexe 5) 
 
Par ailleurs j’ai pu constater l’apposition au droit des secteurs de captages des affiches avisant le public du projet 
et de la prolongation de l’enquête publique, parfaitement conformes aux prescriptions de forme édictées par l’arrêté 
ministériel du 24 avril 2012 pris pour l’application de l’article R123-11 du code de l’environnement. 
 

                
 

Source de Cubières                                      Source et captage des Baillessats 
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L’ensemble du dossier relatif à cette DUP a été consultable du 17 août 2023 au 11 octobre 2023 sur le site internet 
de la préfecture de l’Aude : http://www.aude.gour.fr, conformément aux prescriptions de l’article L 123-10 du code 
de l’environnement. 
 
Compte tenu de ce qui précède, je considère que le public a correctement été informé de la teneur et du 
déroulement de la présente enquête. 

 
 
2.5. Climat de l’enquête : 
 
Le climat de l’enquête est demeuré serein et courtois aucune polémique majeure n’étant apparue. 
 
2.6. Participation du public et informations recueillies : 
 
Bonne participation du public qui démontre l’intérêt des habitants et plus particulièrement des propriétaires 
concernés par les périmètres de protection immédiate.   
 
Il sera noté qu’il s’agit bien, d’une régularisation et que la commune de Cubières-sur-Cinoble est alimentée en eau 
potable depuis de longues années. Le tarissement de la source des Baillessats en 2007 a motivé la réalisation du 
forage des Baillessats.  
 
Par ailleurs s’agissant essentiellement de forêt et de champs, les contraintes liées aux PPR impactent peu les 
propriétaires qui ne sont en fait assujettis qu’a un droit de passage ponctuel sur leur propriété. 
 

- Une observation a été portée sur le Registre d’enquête concernant la DUP. 
- Quatre observations (demande de renseignements) ont été portées sur le Registre  concernant l’enquête 

parcellaire. 
 
 
 

  
    
3. Examen des observations. 

 
3.1. Observations du Public : 
 

- Registre Déclaration d’Utilité Publique : 

 
① Madame CHABOUD et Monsieur WIGMANS demeurant, l’Estagnol à Cubières-sur-Cinoble. 
 
qui exposent : Malgré le travaux à venir, la source de Cubières-sur-Cinoble restera polluée épisodiquement à 
cause des effluents issus des étangs situés en surplomb de cette source. Nous proposons de mettre à disposition 
une partie de parcelle pour réaliser un forage susceptible d’alimenter le village en eau potable. 
 
Nous précisons qu’à cet endroit un forage privé existe à 62 mètres de profondeur. Ce forage a été réalisé par la 
société Maxime Forage qui possède tous les éléments techniques 
 
Cette eau a été analysée et est parfaitement potable. 
 
 

 

http://www.aude.gour.fr/
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- Registre Enquête Parcellaire : 
 
① Madame TRAVAI Muriel demeurant 10, grand rue à Cubières-sur-Cinoble.  
 

② Monsieur PESQUIE Guy demeurant 22 rue du Muscat 66680 Canoes. 
 

③ Monsieur WEISER Michael demeurant hameau les Baillessats à Cubières-sur-Cinoble. 
 

④ Madame MULLER Anna demeurant hameau des Baillessats à Cubières-sur-Cinoble. 
 

⑤ Madame MONTAGNE Annie née PESQUIER demeurant 28 cité de la Forge à Villeneuve d’Olmes 09, qui nous 
contacte par téléphone. 
 
Tous sollicitent des renseignements concernant l’emprise sur leurs parcelles des PPI ainsi qu’une estimation du 
prix proposé pour leur expropriation. 

Communication des observations au Maître d’Ouvrage : 

En application de l’article R123-18 du code de l’environnement j’ai remis à Madame le Maire de                    
Cubières-sur-Cinoble, le 14 octobre 2023, le procès verbal des observations du public.  
 
Par mail en date du 26 octobre 2023 Madame le maire de Cubières-sur-Cinoble m’a adressé son mémoire en 
réponse. 
 
La synthèse des observations et le mémoire en réponse sont annexés au présent rapport. (Annexe 4) 

 
3.2. Réponses du responsable du projet et avis du commissaire enquêteur: 
 
① Madame CHABOUD et Monsieur WIGMANS demeurant l’Estagnol à Cubières-sur-Cinoble : 

 
qui exposent : Malgré le travaux à venir, la source de Cubières-sur-Cinoble restera polluée épisodiquement à cause des effluents issus des étangs situés en surplomb de 

cette source. Nous proposons de mettre à disposition une partie de parcelle pour réaliser un forage susceptible d’alimenter le village en eau potable. 
Nous précisons qu’à cet endroit un forage privé existe à 62 mètres de profondeur. Ce forage a été réalisé par la société Maxime Forage qui possède tous les éléments 
techniques 
Cette eau a été analysée et est parfaitement potable. 
 

Réponse de la commune : 
 
Lors des rencontres, les échanges se sont avérés très satisfaisants. 
L’observation relative à la réalisation d’un éventuel forage complémentaire a retenu mon attention. 
En effet notre territoire subit une période de sècheresse accrue qui peut, dans un avenir incertain, mettre à défaut 
notre ressource en eau potable. 
Quant aux problèmes de pollution, nous mettons tout en œuvre pour localiser les points susceptibles d’être des 
facteurs aggravants. 
Les affirmations de Mme CHABOUD et Monsieur WIGMANS demandent à être vérifiées. 
 
Avis du CE : Le tarissement de la source des Baillessats en 2007 a motivé la réalisation du forage de secours des Baillessats. Dès lors 
de l’avis de l’hydrologue agrée, la production à l’étiage des captages desservant l’UDI du village de Cubières-sur-Cinoble semble 
suffisante pour couvrir le besoins de pointe actuels et futurs. 
Il n’empêche que dans le cadre de son obligation de rendement du réseau, la commune de Cubières-sur-Cinoble peut à son initiative, 
étudier toute possibilité de ressources nouvelles en eau potable. 

  
A Castelnaudary le 09 novembre 2023 
 
Le commissaire enquêteur 
Francis ALCACER 
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1. Conclusions. 
 

1.1. L’ Information du public: 
 
L’avis d’enquête a été publié dans deux journaux  régionaux quinze jours au moins avant le début de l’enquête et 
répété huit jours après le début de celle-ci et apposé devant la mairie de Cubières-sur-Cinoble durant toute la 
durée de l’enquête. Des affiches règlementaires ont également été apposées aux droits des sites de prélèvements 
des eaux. 
 
Un nouvel avis de prolongation de l’enquête publique pour une durée de 21 jours, jusqu’au 11 octobre 2023 a 
également été publié sur deux journaux et apposé aux mêmes endroits. 
  
Le dossier complet et les registres d’enquête ont été déposés et mis à disposition du public durant toute la durée 
de l’enquête à la mairie de Cubières-sur-Cinoble. 
 
Par ailleurs ce dossier d’enquête est resté consultable et téléchargeable du 17 août 2023 au 12 octobre 2023,                              
sur le site Internet de la Préfecture de l’Aude. 
 
Je considère donc que l’information du public a été conduite de manière satisfaisante. 
 
1.2. Le respect de la législation en vigueur : 
 
La règlementation en vigueur à bien été respectée.  
 
La régularisation des captages d’eau potable destinée à la consommation humaine aux sources de Cubières, des 
Baillessats, du forage des Baillessats et la création des périmètres de protection subséquents, sont compatibles 
avec les orientations du Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux du bassin Rhône-Méditerranée 
(SDAGE), ainsi que du  Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux du bassin versant de l’Agly. 
 
Les zones protégées NATURA 2000 et ZNIEFF ne sont pas impactées. 
 
 
1.3. L’utilité publique : 
 
L'arrêt du Conseil d'État du 28 mai 1971 stipule qu'une opération ne peut être légalement déclarée d'utilité publique 
que si les atteintes à la propriété privée, le coût financier et éventuellement les inconvénients d'ordre social ou 
l'atteinte à d'autres intérêts publics qu'elle comporte ne sont pas excessifs eu égard à l'intérêt qu'elle présente. 
 
● Les avantages du projet : 
 
Tout d’abord le projet ne constitue pas une création de nouveaux captages d’eau mais consiste simplement à 
protéger une ressource existante. Il y a donc avantage à préserver la qualité de la ressource en eau potable des 
captages concernés par la présente enquête publique, qui profite à tous les habitants. 
 
En termes de sécurité sanitaire les travaux prescrits par Monsieur l’hydrologue agréé par l’ARS et non réalisés à 
ce jour, sont de nature à préserver la qualité bactériologique des eaux distribuées à partir des captages 
concernés. 
 
Le tracé des périmètres de protection est judicieux en termes de protection de la ressource en eau potable. 
 
Economiquement l’investissement est supportable par la commune, l’infrastructure des captages et du traitement 
de l’eau étant déjà réalisée. Reste les travaux de mise en conformité conformément aux prescriptions du Géologue 
agrée,  travaux dont le coût a été évalué globalement à 77 560 euros HT. 
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● Les inconvénients du projet : 
 
 
La mise en place des servitudes et notamment l’interdiction de certains types d’activité impacteront peu les 
parcelles situées dans le périmètre de protection rapprochée. En effet peu d’éleveurs font paître leur bétail dans ce 
périmètre. 
 
Par ailleurs, les prescriptions, interdictions et autorisations avec réserves prévues dans le cadre de la protection du 
PPR, gêneront peu les exploitants forestiers dans leur pratique actuelle. 
 
L’instauration de PPI implique de facto l’obligation d’expropriation des parcelles ou parties de parcelles incluses 
dans ces périmètres. 
 

  
● Les enjeux du projet : 
 
- La régularisation administrative du captage des sources de Cubières, des Baillessats et du forage des 
Baillessats, qui fonctionnent  sans déclaration d’utilité publique et donc sans autorisation administrative depuis de 
nombreuses années. 
 
- La production d’eau potable en quantité suffisante pour satisfaire les besoins de la population de la commune de 
Cubières-sur-Cinoble. Exigence satisfaite par ces trois captages dont le débit annuel est suffisant. 
 
- La protection de la santé publique : L’entretien et la vérification du circuit de distribution d’eau potable de 
Cubières-sur-Cinoble est assuré en régie par la commune, le système de filtration mis en place satisfait cette 
exigence dès lors que son entretien répond aux exigences de l’ARS. 
 

 
● L’imputation financière du projet : 
 
Aucune imputation financière ne sera demandée aux propriétaires concernés, la totalité du coût des travaux 
envisagés étant supportée par la collectivité. 
 
Cette dépense est parfaitement justifiée eu égard aux avantages que ces travaux procurent en terme de sécurité 
sanitaire et d’approvisionnement en eau potable des habitants de Cubières-sur-Cinoble et du hameau des 
Baillessats.  
 
 
● Les observations du public : 
 
Une observation déposée sur le registre mis à disposition du public, évoquant l’intérêt d’un nouveau forage. Cette 
perspective si elle n’a pas été écartée par la mairie de Cubières-sur-Cinoble et le commissaire enquêteur n’est pas 
d’actualité la ressource en eau potable étant pérenne de l’avis de l’hydrologue agrée. 
 
Aucune remarque n’a été adressée au commissaire enquêteur par le biais de la boite mail dédiée sur le site de la 
Préfecture de l’Aude. 
 
● Conclusion : 
 
 
Dès lors, il peut être considéré que les captages des sources  de Cubières, des Baillessats et du forage 
des Baillessats  situés sur le territoire de la commune de Cubières-sur-Cinoble, ainsi que l’instauration des 
périmètres de protection induits, présentent un intérêt public incontestable.  
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1.4. L’enquête parcellaire : 
 

L’article L. 1 du Code de l’expropriation précise que l’expropriation ne peut être prononcée qu’à la condition « qu’il 
ait été procédé, contradictoirement, à la détermination des parcelles à exproprier, ainsi qu’à la recherche des 
propriétaires, des titulaires de droits réels et des autres personnes intéressées ». Tels sont les objectifs de 
l’enquête parcellaire qui a vocation à permettre de déterminer précisément l’assiette des biens à exproprier, les 
propriétaires et leurs éventuels ayants droit. 

L’enquête parcellaire intervient en principe après que l’opération a été déclarée d’utilité publique. Néanmoins, 
l’article R. 131-14 du Code de l’expropriation indique que l’enquête parcellaire peut être menée en même temps 
que l’enquête préalable à la déclaration d’utilité publique lorsque l’expropriant est en mesure de déterminer les 
parcelles à exproprier, de dresser le plan parcellaire ainsi que la liste des propriétaires concernés.  

 
- L’enquête parcellaire s’est correctement déroulée conjointement à l’enquête préalable à la DUP des captages de 
Cubières, Baillessats et du forage des Baillessats. 
 
- L’objectif de l’enquête parcellaire a été rempli, les parcelles concernées ainsi que les propriétaires ont été 
identifiés et avisés. 
 
- Le choix des parcelles retenues dans le PPI concernés est cohérent avec l’emprise prévue dans le projet de 
DUP. 
 
- L’acquisition, des parcelles est strictement limitée aux surfaces nécessaires à la mise en conformité et à la 
protection des captages. L’emprise reste modeste en terme d’expropriation pour les propriétaires au regard des 
parcelles ou parties des parcelles touchées (1393m2 au global). 
 
- Le coût estimé, 880 euros est réaliste et tout à fait absorbable par la collectivité. 
 
- Ces acquisitions sont en outre nécessaires à la réalisation des travaux prescrits par l’ARS au niveau des 
captages et ouvrages. 
 
 
 
 
 

2 .  Avis du commissaire enquêteur. 
 
 
2.1. Sur l’utilité publique des travaux de dérivation et de prélèvement des eaux souterraines : 
 
 
 
Attendu que l’enquête Publique, préalable à la déclaration d’utilité publique du projet de régularisation 
administrative des captages des sources  de Cubières, Baillessats et du forage des Baillessats , alimentant 
en eau potable la commune de Cubières-sur-Cinoble et le Hameau des Baillessats  (Aude) s’est déroulée du 
17 août 2023 au 11 octobre 2023 inclus, de manière satisfaisante et conformément aux prescriptions légales et 
réglementaires en vigueur et aux l’Arrêtés de Monsieur le Préfet de l’Aude en date des 26 juillet 2023 et 31 
août 2023 ;   
 
 
Attendu qu’aucune anomalie n’a été constatée au cours de l’enquête publique ;  

 

https://www.labase-lextenso.fr/code-de-l-expropriation-pour-cause-d-utilite-publique/LEGISCTA000029734369#LEGIARTI000029733580
https://www.labase-lextenso.fr/code-de-l-expropriation-pour-cause-d-utilite-publique/LEGISCTA000029971947#LEGIARTI000029971174
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Attendu que les besoins en eau potable destinés à la consommation humaine des habitants de Cubières-sur-
Cinoble et du hameau des Baillessats, prescrits au dossier, sont satisfaits ; 
 
Attendu que les travaux décrits par l’hydrologue agréé et repris dans la notice explicative de l’ARS sont 
nécessaires pour améliorer la protection et la qualité des captages ; 
 
Attendu que ces travaux sont prévus et devront être réalisés conformément aux prescriptions de l’hydrologue 
agrée ; 
 
Attendu que le projet est conforme aux orientations des divers plans d’aménagement de gestions des eaux et qu’il 
n’aura aucun impact négatif sur l’environnement ; 
 
Attendu que le coût du projet sera entièrement supporté par la collectivité il qu’il est parfaitement maitrisé ; 
 
Attendu qu’aucune opposition au projet ne s’est manifestée ; 
 
 
 
Considère  que les travaux de dérivation et de prélèvement des eaux souterraines des sources de Cubières, des 
Baillessats et du forage des Baillessats sur la commune de Cubières-sur-Cinoble (Aude) engagés depuis plusieurs 
années par la Commune sont d’utilité publique. 
 
 
 
 

En conséquence, j’émets un avis favorable à la demande de Déclaration d’Utilité Publique des travaux de 

dérivation et de prélèvement des eaux souterraines des sources de Cubières, des Baillessats et du forage des 
Baillessats, portée par la Commune de Cubières-sur-Cinoble (Aude). 
 
 
 
 
 
2.2. Sur l’utilité publique de l’instauration des périmètres de protection et des servitudes qui en découlent : 
 
 
Attendu que l’enquête Publique, préalable à la déclaration d’utilité publique du projet d’instauration des 
périmètres de protection et des servitudes attachés aux sources de Cubières, des Baillessats et du forage des 
Baillessats  sur la commune de Cubières-sur-Cinoble (Aude) s’est déroulée du 17 août 2023 au                     
11 octobre 2023 inclus de manière satisfaisante et conformément aux prescriptions légales et réglementaires 
en vigueur et aux l’Arrêtés de Monsieur le Préfet de l’Aude en date des 26 juillet 2023 et 31 août 2023 ;   
  
 
Attendu qu’aucune anomalie n’a été constatée au cours de l’enquête publique ;  

 
 
Attendu qu’il est absolument nécessaire de protéger la ressource en eau potable destinée aux habitants de 
Cubières-sur-Cinoble, par l’instauration de périmètres de protection et d’y imposer les servitudes nécessaires ; 
 
Attendu que la délimitation géographique de ces périmètres est adéquate et préconisée par l’hydrologue agréé par 
l’ARS ; 
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Attendu que les servitudes imposées et décrites à la notice explicative m’apparaissent proportionnées à l’enjeu de 
santé publique et à la préservation de l’état sanitaire des sols ; 
 
Attendu que l’impact de ces mesures est relativement limité s’agissant principalement de forêts et de champs très 
peu utilisés par les éleveurs du secteur ; 
 
Attendu qu’aucune opposition au projet ne s’est manifestée ; 
 
 
Considère  que l’instauration des périmètres de protection aux abords  des sources de Cubières, de Baillessats et 
du forage de Baillessats sur la commune de Cubières-sur-Cinoble (Aude) ainsi que les servitudes qui en découlent, 
effectives depuis plusieurs années est d’utilité publique 
 
 

En conséquence, j’émets un avis favorable à la demande de Déclaration d’Utilité Publique de l’instauration, 

aux abords des sources d’eau potable de Cubières, Baillessats et du forage des Baillessats, des périmètres de 
protection et des servitudes qui en découlent, portée par la Commune de Cubières-sur-Cinoble (Aude). 
 
 
2.2. Sur l’emprise des ouvrages projetée : 
 
Attendu que l’enquête publique parcellaire conjointe à l’enquête en vue de la protection des captages (DUP) s’est 
déroulée conformément aux exigences règlementaires et a permis l’information et l’expression des propriétaires 
concernés ; 
 
Attendu que l’objectif de l’enquête parcellaire a été rempli : les parcelles ou parties de parcelles concernées ainsi 
que les propriétaires ont été identifiés ; 
 
Attendu que les délimitations des PPI pour chaque captage sont adaptées aux conditions naturelles et aux 
objectifs de protection ; 
 
Attendu que l’acquisition des parcelles est strictement limitée aux surfaces nécessaires à la mise en conformité et 
à la protection des captages, l’emprise restant modeste en termes d’expropriation pour les propriétaires au regard 
des parcelles touchées. 
 
 
Considérant l’avis émis dans le cadre de l’enquête conjointe Déclaration d’Utilité Publique, concernant la 
protection des captages de Cubières-sur-Cinoble ; 
 
 

J’émets un avis favorable à l’acquisition, si nécessaire par voie d’expropriation, des parcelles et emprises 

nécessaires à la réalisation des périmètres de protection immédiate des captages de la commune de         
Cubières-sur-Cinoble. 
 
 
 
Castelnaudary le 09 novembre 2023 
 
Le commissaire enquêteur 
Francis ALCACER                                                                         
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ANNEXE 6 
 

PREMIER ET DEUXIEME AVIS 
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